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Au menu Ce dont nous allons parler...

Offre de service et rôles en SST

Risques psychosociaux 

LMRSST

Nouveaux outils SST APTS BSL 



SST vs CNESST

CNESST: ‘’Commission des normes, de
l’équité, de la santé et de la sécurité du

travail. Organisme auquel le
gouvernement du Québec a confié la

promotion des droits et des obligations
en matière de travail.’’

Source:https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/cnesst 



Mon rôle
Déléguée en Santé et Sécurité de l’APTS
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Accueillir et soutient les membres en matière de santé
et sécurité au travail dans un contexte de prévention,
tant au niveau de la santé physique que psychologique; 

Contribuer à l’éducation des membres en matière de
prévention des risques au niveau de la santé physique
et des facteurs de risques psychosociaux; 

Collaborer avec l’équipe de relations de
travail et les personnes conseillères
syndicales dans des dossiers spécifiques; 

Représenter le syndicat au sein des
divers comités paritaires et instances qui
travaillent à la prévention au sein de
l’établissement. 
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5 Mandat mise en place
LMRSST au niveau local



Votre rôle
Comme employé impliqué de près ou de loin au
syndicat
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Nos yeux et nos oreilles sur le terrain

Accueillir et référer les travailleurs

Promouvoir une culture de
prévention



C’est quoi ? C’est quand ?

Loi modifiant le régime de santé et sécurité au travail
Régime intérimaire depuis 6 avril 2022
Régime permanant le 1er octobre 2025

La LMRSST



Nouveautés:
Prise en charge des RPS, du harcèlement et de la

violence conjugale tant au travail qu’en télétravail.

La LMRSST



Mécanisme paritaire de participation des travailleurs et travailleuses, formé des RT,
un comité par adresse avec plus de 20 travailleurs, doivent être sous la même
autorité.

Rôles:
participer à l’identification et à l’analyse des risques pour la santé et la sécurité
des travailleuses et des travailleurs;
faire des recommandations à l’employeur.

La LMRSST
Modification de la structure des Comité en Santé Sécurité (CSS):



Une travailleuse ou un travailleur
de l’établissement qui occupe,

notamment, un emploi :
• à temps plein

• à temps partiel
• occasionnel

La LMRSST
Désignation des Représentants des Travailleurs (RT):

Qualités du membre d’un CSS:

Démontrer un véritable intérêt pour la santé
et la sécurité du travail
Faire preuve d’ouverture
Avoir une attitude positive
Être orienté vers le travail d’équipe
Vouloir être membre du CSS et être prêt à
collaborer
Respecter les autres membres du comité
Savoir faire des compromis
Avoir un bon jugement
Manifester une bonne capacité d’analyse

Nommer par entente entre
les syndicats

Formation et temps de
libération prévus 



Une travailleuse ou un travailleur
de l’établissement qui occupe,

notamment, un emploi :
• à temps plein

• à temps partiel
• occasionnel

La LMRSST
Désignation de Représentants en Santé Sécurité (RSS):

Rôles et responsabilités:

1. Faire l’inspection des lieux de travail
2. Recevoir les copies des avis d’accidents et enquêter
3. Identifier les situations dangereuses
4. Faire des recommandations au comité de santé et de
sécurité
5. Assister les travailleurs dans l’exercice des droits
6. Accompagner l’inspecteur lors des visites d’inspection
7. Intervenir lors d’un droit de refus d’un travailleur
8. Porter plainte à la CNESST
9.Collaborer à l’élaboration et la mise à jour du programme
de prévention et participer à l’identification et l’analyse des
risques en SST
10. Informer le CSS des résultats des enquêtes (lors des
rencontres)

Nommer par entente entre
les syndicats

Formation et temps de
libération prévus 



Où en sommes nous dans nos discussions avec
l’employeur et les autres syndicats ?

La LMRSST



Les risques psychosociaux
(RPS) au travail

Ce sont des facteurs de risques liés à l’organisation du travail, aux pratiques
de gestion, aux conditions d’emploi et aux relations sociales.

Rappelons qu’un facteur de risque, est un élément qui, seul ou combiné à
d’autres, augmente la probabilité d’engendrer des effets négatifs sur la

santé d’une population exposée, comme augmentation des risques d’AVC,
de maladie cardiaque et de dépression. 



Charge de
travail élevée et

contrainte de
temps

Les risques psychosociaux
(RPS) au travail

La combinaison charge de
travail élevée, peu d’autonimie
décisionnelle et peu de soutient

augmentent les risques

Faible
reconnaissance

des efforts et
des résultats

Peu d’autonomie
et d’influence
dans le travail

Insécurité
d’emploi

Faible soutien (aide
et collaboration) de

la part des
collègues ou avec

le supérieur

Harcèlement
psychologique

Peu de justice et
ou d’équité dans

l’organisation



Les risques psychosociaux (RPS) au travail

INSPQ(2016)



Nouvel outil SST à l’APTS



L’importance de déclarer 
Nouveaux outils pour la déclaration



En conclusion

Qu’est ce que vous aimeriez
apporter à votre équipe de
travail suite à cette formation ?

La prévention en santé et sécurité
au travail: c’est l’affaire de tous !



Nous contacter

Courriel: bsl@aptsq.com
Téléphone: 1-844-737-0275 option 3


